
LE PROCESSUS D’ENQUÊTE EN BREF

DEMANDES PAR UN ADMINISTRATEUR GÉNÉRAL D’ENQUÊTER
SUR UN PROCESSUS DE NOMINATION INTERNE [PARA. 67(2)]

Présentation d'une
demande d'enquête

Enquête et mesures
correctives

Surveillance et communication
des renseignements personnels
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L'administrateur général
présente une demande

d'enquête à la CFP

La CFP mène son
enquête et fournit
ses conclusions à

l'administrateur général

L'administrateur général
décide d'intervenir

ou non en fonction des
conclusions de la CFP

?
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